
  

PRÉFECTURE DU VAL DE MARNE 

BUREAU DE LENUROIEMNT ET DE LA PRÉVENNON DES RGLES 
SEenon neraLAMONS cLisSEES 

POUR LA PROTEENIQN DE L'ENVIRONNEMENT 
possERe : ana Fr ÉGUMURE CRETE, 

ARRÊTÉ n°2007/3894 dy 5 octobre 2007 
  

Réglementation complémentaire d'installations classées pour la protection de l'environnement + Rejets_ atmosphériques de l'installation de combustion « Ghaufferie CT» exploitée par la 
« SGUC » à CRÉTEIL, 14, rue Robert Delaunay. 

LE PRÉFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

——— 

+ VU ls Code de l'Environnement partie législative, Livre V — Titre 4° relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement et aux déchets, 

- VU le décret n°77.1183 qu 21 septembre 1977 modifié pris pour Fapplication du livre V - Titre 4 du 
code de l'environnement, notamment ses articles 47 et 18, 

+ VU le décret n°98.360 du 6 mai 1998 relatif à la survellance de la qualité de l'air et de ses effets sur la 
santé et sur l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte ef aux valeurs limites, 

- VU l8 décret n°2001.449 du 25 mal 2001 relatif aux plans de protection de l'atmosphère et aux mesures 
pouvant être mises en œuvre pour réduire les émissions de sources de pollution atmosphérique, 

r VU l'arrêté ministériel du 30 juilet 2003 relatif aux chaudières présentes dans ss Installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MWih, 
= VU l'arrêté interpréfectoral n°20064117 du 7 juillet 2006 portant approbation du plan de protection de l'atmosphère de la région d'lle-de-France (PPA lle-de-France}, notamment, la mesure réglementaire n°3 proposant l'anticipation au +” janvier 2007, des échéances au 1° janvier 2008 fixées dans l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003, pour le respect des valeurs limites à l'émission en NOX, 802, poussières Etmonoxyds de carbone, 

7 VU les actes administratifs antérieurs réglementant l'exploitation par la « SCUC » de la chaufferie urbaine « CT1 » à l'adresse susvisée, en particulier l'arrêté préfectoral n°99/118 du 14 janvier 1090, 

= VU le courrier adressé à l'exploitant par le Préfet du Val-de-Marne le 26 juin 2006, 

- VU a lettre de réponse du 11 août 2006, par laquelle l'exploitant s'engage à respecter les valeurs limites d'émission fixées par l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003, dés le 1° janvier 2007, 
- CONSIDÉRANT qu'il ÿ a leu, en tout état de cause, de modifier et de compléter les prescriptions applicables à la chaufferie « CT1 » susvisée, en matière de rejets almosphériques des installations de combustion, en particulier les prescriptions de l'arrêté du 14 janvier 1999 susvisé, 

— VU le rapport et les propositions du service technique interdépartementef d'inspection des installations classées (STIIIC), en date du 7 novembre 2006, 

— VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 28 novembre 2008, 
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= VU les observations de l'exploitant émises sur le projet d'arrêté, par lettre du 15 février 2007, 

« VU le rapport établi le 23 février 2007 par Is service technique interdépartementel d'inspection des 
installations classées (STIIIC) et parvenu en préfecture le 6 mars 2007, 

- VU la lettre adressée le 20 mars 2007 à la SCUC lui demandent de fake justifier par un tiers les 
puissances en MW des chaudières, avant la notification de l'arrêté dûment modifié, 

- VU les éléments de réponse fourmis par l'exploitant le 27 avril 2007, 

= VU le rapport établi ls 21 août 2007 par le STIIC, 

- SUR la proposition du Secrétaire Général de le Préfecture, 

ARRÊTE 

  

le 1% - Respect de prescriptions 
La société SCUC (Saciété de Chauffage Urbain de Créteil) dont le siège social est situé à CRÉTEIL 
1 rue des Archives, est autorisée à poursuivre l'expioltation des installations situées à CRÉTEIL 
14, rue Robert Delaunay, dénommées « Chaufferie CTA », sous réserve du respect des dispositions du 
présent arrêté. 
Le présent arrêté s'applique sans préjudice des arrêtés préfectoraux antérieurs dès lors que ces derniers 

ne sont pas contraires aux dispositions ci-après. 

Atiele 2 - Valeurs limites applicables aux reJets atmosphériques 
Les prescriptions de la condifion 7-28 de l'arrêté préfectoral du 14 janvier 1999 sont complétées par les 
dispositions suivantes : 
À compter du 1° janvier 2007. les chaudières visées par les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 
juifet 2003 relatif aux chaudières présentes dans les installations existantes de combustion d'une 
puissance supérieure à 20 AW {h respectent les valeurs limites d'émission suivantes (en mglNm*) 
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Chaudière n°4 : 13,2MW 
Chaudière n°1 : 18 FOD 350 #50 50 ET]   Chaudière n°2 : 15MW 
Chaudière n°3 :_B,14MW           
  

Les conditions d'application et le respect des valeurs limites sont établis conformément aux dispositions 
des articles 5 et 16 de l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003. 

Article 3 - Contréle 
L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concemant les polluants visés à l'article 
2 par un organisme agréé par le ministre chargé des Installations classées. Si n'existe pas d'organisme 
agréé, le choix de l'organisme est soumis à l'approbætion de l'inspection des installations classées. Ces 
mesures s'effectuent conformément aux normes en vigueur. Les résultats des mesures sont transmis 
dens les meilleurs déleis à l'inspection des installations classées 
Les résultats accompagnés de commentaires éventuels et des valeurs à ne pas dépasser (permettant 
une comparaison aisée du respect des valeurs fées) seront transmis au Préfet dans le mais qui suit le 
prélèvement, 
Les conditions de fonctionnement des installations lors de la. réalisation des mesures devront être 
représentalves de l'activité et seront systématiquement mentionnées dans le rapport de contrêle du 
laboratoire agréé. 
Si les résultats ne respectent pas les concentrations fixées, des améliorations seront apportées et une 
nouvelle campagne d'analyse sera réallsée dans les melleurs délais. Lors de la transmission de ces 
résultats, une explication sera Jointe sur les mesures prises pour respecter les valeurs limifes de rejet. 
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Article 4 - Contrôles inopinés ou non 
Contréles et analyses (inopinés ou non) : indépendemment du programme de surveillance des émissions 
expilcitement prévu dans le présent arrêté, l'inspection des Instatlations classées peut demander à tout moment, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur 
les effluents liquides ou gazeux, les ocieurs, les déchets ou les sois ainsi que le contrôle de la 
radioactivité ef l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibrallons, dans le but de vérifier le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au tire de fs léglsfatlon sur les installations 
classées. 

Les contrles non incpinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme fiers agréé que 
l'exploitant a choisi & cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'i n'est 
pas agréé, Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des 
installations classées et au plus tard dans le mols qui suit le contréle. 

Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection des 
installations classées. 
L'exploitant est tenu, dans le mesure des possibilités techniques, de metire à la disposition de l'inspection 
des instelletlons clessées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour 
apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

Artigle 5 - Délais et vole de recours (Art. L. 5146 du Code de l'Environnement - Partie Législative), 
La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au Tribunel 
Administratif compétent : 
1'- Par les demandeurs au exploitants, dans un délai de 2 mols qu commence à caurir ls jour où ledit 
arrêté a été noté. 
2°- Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
refson des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts. 
visés à l'article L, 511-1 du Code de l'Environnement, dens un délai de 4 ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, prolongé Jusqu'à la fin d'une période de 2 années suivant Ia mise en actité de l'installation. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux décisions concemant les autorisations d'exploitation 
d'instellätions classées concourent à l'exécution de services publics locaux ou d'intérêt générai pour lesquelles fe délai de recours est fixé à ur an à compter de l'achèvement des famelités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des canstructions dans le voisinage 
dune installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou aftéruant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à le Juridiction administrative. 
Le permis de construire et l'acte de vente, à des fiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner expliclfement les servitudes afférentes instiuées en application de l'article L. 421-8 
du code de l'urbanisme, 

  

  

Article & - Le Secrétaire Générai de la Préfecture, le Député Maire de CRÉTEIL, l'inspecteur Général, Chef du Service Technique Interdépartementai d'inspection des Installetions classées et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, 

    

Fait à Crétell, le 5 octobre 2007 Pour Le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

. 
Jean-Luc NEVACHE


